
 

 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 

Marché de Services 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR  
 

Organisme de droit public  

Communauté de Communes du Frontonnais 

3, Rue du Vigé - CS 20053 - 31620 Bouloc 

Adresse du profil d'acheteur (URL) : https://www.marches-securises.fr  

 

OBJET DU MARCHÉ 
 

Souscription des contrats d’assurance pour le Communauté de Communes du Frontonnais 

Nature du marché : Services 

Lots : Ce marché est divisé en lots : Oui 
Variantes : Des variantes seront prises en considération : non  

Prestations supplémentaires éventuelles : Le lot 2 comprend une PSE « RC-Atteinte 
Environnement » 
 

Description des prestations : 

Lot 1 : assurance des dommages aux biens et des risques annexes  
Classification CPV : Objet principal : 66515000-3 
Lot 2 : assurance des responsabilités et des risques annexes 
Classification CPV : Objet principal : 66516000-0 
Lot 3 : assurance des véhicules à moteur et des risques annexes 
Classification CPV : Objet principal : 66514110-0 
Lot 4 : assurance de la protection juridique de l’EPCI 
Classification CPV : Objet principal : 66513000-9  
Lot 5 : assurance de la protection fonctionnelle des agents et des élus 
Classification CPV : Objet principal : 66513000-9  
 

 

PROCÉDURES 
 

Type de procédure : Appel d’Offres Ouvert 
Critères d'attribution : 
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les 

documents du marché  

 

 

 

https://www.marches-securises.fr/


ATTRIBUTION  
 

 

Assurance Identité du titulaire 

Montant de 

l’offre retenue € 

TTC 

LOT 1 : DAB                                                                   

Solution de BASE                                                                     

Franchise 10 % - mini 10 000 

€                               - maxi 50 

000 € 

 GROUPAMA D’OC 

  

          11 633,89 €  
14, rue de Vidailhan – CS 93105 

31131 Balma cedex 

LOT 2 : RC                                                                          

Solution de BASE                                                                                                  

+  PSE n°1 "RCAE"                                                                  

Franchise Néant / 100 

 PNAS 

Tour CB21 – 16, place de l’Iris 

92040 Paris La Défense cedex 

Solution de base : 

          57 293,30 € 

PSE :  

            1 006,50 € 
Pour le compte d’AREAS DOMMAGES 

47/49, rue de Miromesnil à Paris (75008) 

LOT 3 : VAM BASE                                                     

Franchise 75 / 400 / 800                                                  

compris garantie "Auto-Co"                                                   

& Bris de Machines                     

 Filhet Allard & Cie SAS 

Rue Cervantès – Mérignac 

33735 Bordeaux cedex 9 
  

          67 871,68 €  
Pour le compte de la Cie SMACL Assurances 

141, rue Salvador Allende à Niort cedex (79031) 

LOT 4 : Protection Juridique                                                        

Seuil 500 € 

 AURA COURTAGE 

3 rue J. Constant Mileret à Saint-Etienne (42000)   

           1 139,85 €  Pour le compte de GROUPAMA Protection Juridique 

8-10, rue d’Astorg à Paris (75008) 

LOT 5 : Protection 

Fonctionnelle                                    

Franchise Néant 

 SMACL ASSURANCE SA 

141, rue Salvador Allende à Niort cedex (79031) 
               732,53 €  

 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

Nombre d’offres reçues : 
Lot 01 : 01 
Lot 02 : 01 
Lot 03 : 01 
Lot 04 : 04 
Lot 05 : Infructueux. Les sociétés d’assurance qui pouvaient potentiellement répondre à ce lot, ont été 

sollicitées. Seule la SMACL a remis une proposition. 



 
 
Les présents marchés sont conclus pour une durée de 48 mois, à compter du 1er janvier 2026 avec 
faculté de résiliation annuelle par chacune des parties (code des assurances) en respectant un préavis 
de 6 mois. 
 
Dates d’attribution :  
 

- 08 décembre 2025 pour les lots de 1 à 4 
- 15 décembre 2025 pour le lot 5 

 
 

PROCEDURE DE RECOURS 
 

La consultation du(des) contrat(s) peut être effectuée à l'adresse de l'organisme acheteur. Les tiers 

justifiant d’un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine juridiction devant le juge administratif 

dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis. 

 

 


